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Etaient présents :   Mrs Maurice BOIXIERE - Jean-Yves PRIE - Didier JUIN – Bertrand PANGAULT - Mme Joëlle DENOUAL – Mrs  Jean REUNGOAT –  Jean-François HULAUD –  Pierre CHOUIN –  Patrice ROBIN –  Jean-François LOREE – Mme Jeanine DUFEIL – Mrs  Serge AUFFRET –  Cyrile REMOND –  Sébastien GABILLARD – Mmes  Françoise VAN DIEN – Jeanine ROUXEL -  Véronique MEHEUST – Louise BERTEL FERRAND – Geneviève BONNETE . 
Absents :  Mme Clotilde LAFFON (excusée, pouvoir à M Boixière) ; Mme Tiphaine TARDIF (excusée, pouvoir à Mme Dufeil)
Les membres étant en nombre pour délibérer, la séance est déclarée ouverte. Le procès-verbal de la séance du 15 mai 2008 est adopté à l’unanimité des membres présents, sans observation.
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Le Maire demande l’autorisation au Conseil Municipal d’inscrire une affaire non prévue à l’ordre du jour, soit : l’achat d’un nouveau véhicule communal. L’assemblée délibérante émet un avis favorable à l’examen de ce dossier.
ORDRE du JOUR
CONSTRUCTION d’une AIRE DE PETANQUE COUVERTE
Choix des entreprises
Entendu la présentation de Monsieur Prié, adjoint aux travaux,
Considérant la délibération du Conseil Municipal du 18 janvier 2008 portant engagement d’une procédure adaptée pour la construction d’une aire de pétanque couverte,

Considérant le programme inscrit à cet objet au budget primitif de l’année,

VU les offres obtenues pour chaque corps de métier,
VU l’avis de la commission,
Après en avoir délibéré,
LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, DECIDE de retenir les entreprises suivantes :

· MACONNERIE 
: Société  A.B.M.J ( 35310 - Bréal sous Montfort)
: 17 282.61 € HT

· CHARPENTE
:  CHATTON Elie ( 22100 – Saint-Solen)

:  44 095.40 € HT
-    COUVERTURE 
:  Entreprise CIANCIA (22690 –Pleudihen/Rance)
:   28 419.60 € HT

Le Conseil Municipal DIT que le bardage sera réalisé les soins du SIVOM et que la mise en place d’un éclairage dans le bâtiment fera l’objet d’une étude ultérieure.
Considérant la superficie du futur bâtiment, le Conseil Municipal SE DECLARE par ailleurs favorable à l’acquisition d’une cuve de récupération des eaux de toiture afin de constituer une réserve pour l’arrosage du terrain de football. 

PROGRAMME de VOIRIE 2008 / Choix de l’entreprise

VU la délibération du 15 mai 2008 définissant le choix du programme de voirie 2008,

Considérant les résultats de la consultation engagée à cet effet (offres BOSCOLO – LESSARD TP  et BTPE)
Entendu la présentation de Monsieur Jean-Yves PRIE, adjoint aux travaux,

Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents,  

· DECIDE de procéder à une réfection de la route du Chemin Bleu pour le tronçon allant de la Croix Fermal jusqu’à la route du Breil (et non uniquement jusqu’à la voie ferrée comme envisagé initialement),
· CHOISIT de retenir l’option d’une solution en enrobés à 120 kg/m²,

· RETIENT l’offre de l’entreprise LESSARD TP (22 – Bréhand), mieux-disante,  pour un montant total de 36 599 € HT (soit 43 772.40 € TTC),

· DIT que le programme d’investissement dédié à la voirie fera l’objet d’une décision budgétaire modificative lors de la prochaine séance de conseil,

· SOLLICITE le Conseil Général au titre de l’aide à la réfection de voirie.

CONCEPTION d’’un AMENAGEMENT de SECURITE au « BAS DE LA LANDE » / Choix d’un bureau d’études

Le Maire rappelle qu’une consultation a été engagée en vue de désigner un bureau d’études chargé de la conception d’un aménagement de sécurité de type « tourne à gauche » pour la desserte du village de Garos.

Seul le bureau d’études PRIGENT et ASSOCIES a transmis une offre d’honoraires. L’autre société consultée, la SETUR (Rennes), n’a pas souhaité répondre eu égard au montant estimé des travaux, jugé trop faible pour permettre la transmission d’une proposition compétitive.
Considérant les résultats de cette consultation,

Compte tenu de l’urgence à réaliser cet aménagement de sécurité qui doit impérativement être coordonné avec la construction du nouveau garage à Garos,

Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, 
· CHOISIT de retenir la proposition du Cabinet PRIGENT et ASSOCIES qui s’établit à 6 500 € HT à laquelle il convient de rajouter la réalisation du plan topographique du secteur concerné pour un montant de 930 € HT,
· SOLLICITE le Conseil Général au titre de l’aide à la conception d’aménagements routiers de sécurité.

REMPLACEMENT des MENUISERIES EXTERIEURES sur un pavillon communal

Monsieur Boixière présente à l’assemblée les devis obtenus pour la fourniture et la pose de 7 nouvelles fenêtres sur le pavillon communal, situé au 29 rue de Dinan, actuellement occupé par Madame Murielle Oger.
Trois offres ont été reçues : 

- Devis AUBREE (Pleudihen sur Rance) 

4 935.98 € TTC

- Devis PEUVREL/BUSNEL (La Ville es Nonais) 
5 179.27  € TTC 

- Devis HILZINGER ( Pleslin Trigavou)


4 405.37 € TTC

Entendu la présentation de Monsieur Boixière et après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, DECIDE de retenir la proposition de la Société HILZINGER, moins-disante, pour un montant de 4 405.37 € TTC.

POSE de STORES INTERIEURS à l’ECOLE COMMUNALE

Monsieur Boixère présente aux membres du Conseil les propositions obtenues pour la fourniture et la pose de stores intérieurs à l’école communale :

- devis Sté KOMILFO (St Jouan des Guérets)
5 640.34 € TTC

- devis Dinan Stores ( Dinan)


5 875.95 € TTC
- devis Art et fenêtres ( St Malo)


6 385.06 € TTC
Entendu la présentation de Monsieur Boixière et après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, DECIDE de retenir la proposition de la Société KOMILFO, moins-disante, pour un montant de 5 640.34 € TTC.

POURSUITE de l’URBANISATION des CHAMPS DU BOURG

Le Maire présente aux membres du Conseil le plan d’aménagement du prochain lotissement des Champs du Bourg  qui sera conçu par la Société ACANTHE.
Plusieurs observations sont émises sur le projet :

· Ainsi, il conviendrait de prévoir un désenclavement des fonds de terrains classés en U dont la façade donne sur la rue de Saint-Malo. Une participation pour création de voies nouvelles et réseaux pourrait être envisagée pour les propriétaires.
· Par ailleurs, une simulation  des emprises des constructions sur le plan permettrait de mieux percevoir l’aspect esthétique de l’aménagement, notamment pour les lots de petite superficie. Il est en effet important de prendre en compte les règles du  Plan Local d’Urbanisme pour ce qui concerne les règles d’implantation des futures habitations par rapport aux voies publiques et aux limites de propriété.
· Une sortie par « La Motte » ne pouvant être envisagée pour l’heure, il est souhaitable d’étudier une desserte par l’allée des bergeronnettes, actuellement voie piétonne.

Le Conseil Municipal souhaite que la société ACANTHE reprenne certains aspects de sa conception en tenant compte des observations ci-dessus formulées.

INSTITUTION d’un DROIT DE PREEMPTION sur les CESSIONS DE FONDS ARTISANAUX, FONDS DE COMMERCE ou de BAUX COMMERCIAUX
Le Maire expose aux membres de l’assemblée qu’une commune peut désormais instaurer un droit de préemption sur les fonds de commerce, les fonds artisanaux et les baux commerciaux sur tout ou partie de son territoire.

Il fait part aux conseillers de l’intérêt d’une telle disposition et ajoute que naturellement, l’objet pour la commune n’est pas de préempter l’ensemble des fonds lorsque ceux-ci sont à vendre, mais ce dispositif permet, le cas échéant, d’empêcher qu’un pas de porte ou qu’un fonds de commerce soit supprimé au profit, par exemple, d’un aménagement en simple habitation.

VU l’article L 214.1 du Code de l’Urbanisme, 

Vu le décret n° 2007.1827 du 26 décembre 2007 relatif au droit de préemption des communes sur les fonds de commerce, les fonds artisanaux et les baux commerciaux,

Considérant l’intérêt pour la commune de disposer d’un tel dispositif,
Après en avoir délibéré, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents,

· ENVISAGE d’instituer un droit de préemption sur les fonds de commerce, les fonds artisanaux et les baux commerciaux sur l’ensemble du territoire de la commune de Pleudihen sur Rance,

· DECIDE de soumettre pour avis le présent projet de délibération à la Chambre de Commerce et d’Industrie et à la Chambre des Métiers et de l’Artisanat des Côtes d’Armor.

PROJET DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC pour la CONSTRUCTION et
 l’EXPLOITATION d’UN RESEAU DE GAZ NATUREL

Le Maire rappelle aux membres de l’assemblée que la commune n’a pas transféré sa compétence «  GAZ » au Syndicat Départemental d’Electricité.

Considérant cette situation et également la demande qui semble émanée pour ce type d’énergie, il est proposé  d’engager dès à présent une procédure de délégation de service public en vue de la construction et de l’exploitation d’un réseau de gaz naturel sur le territoire de la commune.
Il indique que le Syndicat Départemental d’Electricité est susceptible d’intervenir comme prestataire et conseil de la commune dans la mise en place de cette délégation de service, ceci même en l’absence de transfert de la compétence « Gaz ».

Il conviendra bien entendu, dans une première démarche, de contacter les structures (entreprises, Offices HLM, équipements publics, Maison de Retraite …) qui seraient susceptibles d’être intéressées par la fourniture de gaz naturel pour leur fonctionnement. Ce n’est que par la suite qu’un plan de desserte pourra être envisagé.
Entendu l’exposé ci-dessus,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents,

· DECIDE de conserver sa compétence GAZ,

· DECIDE d’engager une procédure de délégation de service public en vue de la construction et de l’exploitation d’un réseau de gaz naturel sur le territoire de la commune,

· SOLLICITE l’assistance du Syndicat Départemental d’Electricité pour la mise en place de cette délégation de service public.

ECOLE PUBLIQUE / Participation au financement d’une classe de voile
Monsieur Boixière , adjoint aux finances, donne lecture aux conseillers du courrier du Directeur de l’Ecole Publique, sollicitant la commune pour une participation à la classe de voile des CM1 /CM2 à Plouër Sur Rance.

Le coût total de ce projet , qui fait partie des sorties pédagogiques aidées par la commune, s’établit à 1 828.53 euros. Compte tenu des participations déjà reçues par les élèves pour d’autres projets pédagogiques (classe de découverte, de patrimoine…), la commune est sollicitée pour un montant de 680 euros.

Entendu cet exposé,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, ACCORDE une participation de 680 € pour le financement de la classe de voile de l’école publique.

TARIFS du CLSH  - Année 2008 / 2009

Monsieur Boixière, adjoint aux finances, propose à l’assemblée de définir les nouveaux tarifs du Centre de Loisirs Municipal pour la prochaine rentrée scolaire.

Entendu la proposition et après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, ADOPTE les nouveaux tarifs du CLSH comme ci-dessous indiqué :

JOURNEE (9h30 -17h00) avec repas et goûter :
11,10  €

MATINEE (9h30 – 12h00)



:
 4,70 €

APRES-MIDI (13h30 – 17h00) avec goûter
:
 5,30 €

GARDERIE ( 7h30 /9h00 – 17h30/19h00)
:
0,90 € / créneau horaire
Accueil gratuit 9h/9h30 et 17h/17h30
FORMULE pour les 6-12 ans : stage SPORT ou DECOUVERTE le mercredi après-midi 

- 1 cycle de 6 séances 
:
26,35 €

- 1 cycle de 7 séances
:
31,65 €

- 1 cycle de 8 séances
:
37,00 €

- Forfait à l’année (5 cycles)        126,70 €

PRODUIT IRRECOUVRABLE / Admission en non-valeur

Entendu l’exposé de Monsieur Boixière, adjoint aux finances,
Considérant l’exposé du Trésorier expliquant qu’il n’a pu recouvrer le titre ci-dessous,

Après délibération, 

Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents,

DECIDE d’admettre en non-valeur la somme de 28,80 euros correspondant au titre n° 226/ exercice 2006 (garderie communale)

SOLDES DE MARCHE PUBLIC
 LOTISSEMENT « LA BUTTE AUX ALOUETTES 2 » 

Entreprises LESSARD TP et BOSCOLO

Entendu l’exposé de Monsieur Boixière, adjoint aux finances, 
Considérant que les entreprises LESSARD TP et BOSCOLO ont réalisé les prestations qui leur incombaient, conformément aux termes du marché de travaux du lotissement « La Butte aux alouettes 2 »,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNCIPAL, à l’unanimité des membres présents, DIT qu’il convient de régler aux entreprises ci-dessus mentionnées les soldes qui leur reviennent.

AMENAGEMENT de MORDREUC et du VAL HERVELIN 
 HONORAIRES de MAITRISE d’ŒUVRE / Cabinet COURCHINOUX

Entendu l’exposé de Monsieur Boixière, adjoint aux finances,
Considérant le montant final des travaux d’aménagement de Mordreuc et du Val Hervelin,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, DIT qu’il convient de modifier comme suit les bases d’honoraires de Monsieur Courchinoux, maître d’œuvre, afin de les ajuster au montant définitif des travaux réalisés, soit : 
- MONTANT des TRAVAUX de MORDREUC :

383 927.50 € HT

- MONTANT des TRAVAUX du VAL HERVELIN :
205 780.00 € HT

CONSTITUTION de la COMMISSION COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS

Sur demande de la Direction des Services Fiscaux,
Sont proposés en qualité de Commissaires de la commune  les contribuables ci-après, pour la période comprise entre la date de la présente décision et la date d’expiration du mandat des membres du Conseil Municipal :

14 COMMISSAIRES TITULAIRES domiciliés dans la commmune
- BOIXIERE Maurice 
4, rue des Camélias
Professeur des écoles retraité

- DENOUAL Joëlle

38, rue de Saint-Malo
Artisan retraité

- JUIN Didier


1, rue de Plouzon

Facteur

- REUNGOAT Jean 

La Magdeleine

Général de réserve

- PRIE Jean


14 Rue de Plouzon

Fonctionnaire territorial retraité

- CARLO André

1, rue de Bellevue

Professeur retraité

- GOUDE Pierre

9 allée du cerisier

Commerçant retraité

- HULAUD Jean-François
La Chapelle de Mordreuc
Boucher

- AUFFRET Serge

9, rue de Dinan

Cuisinier

- BONNETE Geneviève
La Ville Piron


Enseignante retraitée

- CHOUIN Pierre

La Gravelle


Professeur des écoles

- PANGAULT Bertrand
7 rue du Val d’Orient
Médecin généraliste

- LAFFON Clotilde

Quincoubre


Professeur

- MEHEUST Véronique
Le Pont de Cieux

Courtier en céréales

14 COMMISSAIRES SUPPLEANTS domiciliés dans la commune
- REMOND Cyrile

Les hauts de Mordreuc
Directeur régional « Chronopost »

- ROUXEL Jeanine

Carma


Agricultrice


- BERTEL  Louise

Cains



Chef d’entreprise

- VAN DIEN
Françoise
La Coquenais

Médecin généraliste

- GABILLARD Marcel
Lourmel


Agriculteur

- BRIAND Joseph

Gournou


Retraité

- EXBOURSE Yves

2 allée du cerisier

Agent d’assurances retraité

- LE PENNEC Claude
10 rue André Souquet
Responsable régional

- GABILLARD Thérèse
Launay Mousson

Agricultrice

- CHEVESTRIER Mary
La Motte


Agriculteur

- LEFILLEUL Daniel

La Chapelle de Mordreuc
Retraité

- BRIAND Pierre

La Ville Ger


Agriculteur retraité

- COURTOIS Yolaine
La Coquenais

Enseignante retraitée

- HERVE Jean-François
La Ville Guillaume

Employé de banque

2 COMMISSAIRES TITULAIRES domiciliés hors de la commune

- Mme Michel MENAGE 

La Guerche – 22100 Saint-Hélen

Agricultrice
- M Jean-Pierre BOURGAULT 
5 Place du Marchix – 22100 Dinan
Gynécologue 

« propriétaire de bois » 
2 COMMISSAIRES SUPPLEANTS domiciliés hors de la commune

- Mme Claudine ARRIBART 
Le Bourg – 22690 La Vicomté sur Rance
Agricultrice



- M Ludovic POTDEVIN

22 rue Beaumanoir- 22630 Evran


Commerçant


ACHAT d’un NOUVEAU VEHICULE / Citroën Jumper Diesel
Le Maire informe les membres de l’assemblée que compte tenu de l’activité accrue des services techniques, l’acquisition d’un nouveau véhicule devient nécessaire.

A la suite de la consultation engagée à cet effet, plusieurs offres ont été remises pour la fourniture d’un camion benne d’occasion : Iveco , Garage Moreau, Auto Emeraude, Garage Chateaubriand, Garage Lebourdais. 

Considérant les caractéristiques des différents véhicules proposés ( prix, nombre de kms, 1ère année de mise en service , niveau d’équipement…),

Entendu l’exposé du Maire et après délibération,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents,DECIDE de retenir l’offre du Garage Moreau (Pleudihen sur Rance) pour la fourniture d’un véhicule CITROEN JUMPER DIESEL d’occasion au prix de 12 259 € TTC.
DIVERS

PLAN DE CIRCULATION DE MORDREUC durant LA SAISON ESTIVALE

· Le Maire rend compte aux membres du Conseil de la réunion publique organisée pour les riverains de Mordreuc, des Hauts de Mordreuc et de la Ville Piron concernant le plan de circulation de Mordreuc pendant la saison estivale. De façon générale, les riverains se sont déclarés favorable à la reconduite de la signalisation temporaire apposée l’an passé, tout en souhaitant que des améliorations y soient apportées.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal SOUHAITE que les points suivants soient pris en considération :

-    Mise en place d’un stationnement interdit le long de la rue des Cap Horniers

                 -    Meilleure signalisation du parking du Moulin de Mordreuc

-   Signalisation de la route de Mordreuc et du port à partir de la RD 29 au niveau de la route de Pellan (et non plus au niveau de la route de La Chapelle de Mordreuc). Idem pour la signalisation du restaurant de la Cale.
 -  Aménagement pour réduire la vitesse dans les Hauts de Mordreuc

-  Recherche de parkings supplémentaires en lisière du village de Mordreuc
MISE EN PLACE d’UN COMITE DE PILOTAGE « NATURA 2000 » :

Le Maire rappelle qu’en 2002, dans le cadre de la consultation des collectivités territoriales concernées par le périmètre des sites NATURA 2000, le conseil municipal de l’époque avait émis un avis défavorable au dossier présenté, considérant que la protection environnementale du site de La Rance était déjà assurée par le classement de l’estuaire et la Loi sur le Littoral et que les enjeux et conséquences de la directive n’étaient pas clairement identifiés.

Le Préfet avait tout de même validé le périmètre NATURA 2000 et aujourd’hui, il s’agit de mettre en place en place un comité de pilotage pour l’élaboration et la mise en œuvre du document d’objectifs du site d’importance communautaire « Estuaire de la Rance ». Celui-ci serait constitué

· des collectivités territoriales concernées et de leurs groupements, 

· de représentants des propriétaires, exploitants, usagers, associations de protection de la nature et scientifiques

· de représentants de l’Etat.
Le Maire ajoute que 7 communes de la CODI sont concernées ( Dinan, Lanvallay, Pleudihen/rance, Saint-Hélen, Saint Samson sur Rance, Taden et La Vicomté sur Rance) et fait part de son souhait de s’investir dans ce dossier, notamment en étant candidat à la présidence du comité de pilotage.

DIVERS :
 Le Maire transmet aux membres du Conseil l’invitation du Président de l’OGEC, Monsieur Jacky Oger, pour le concert de Tri Yann et la Fête du Blé qui auront lieu respectivement les 9 et 10 août prochains.
Les conseillers municipaux sont également conviés au Gala de danse organisé par la RJA le samedi 21 juin, à 20h30, à la salle des fêtes.
Le Maire informe par ailleurs le conseil que dans le cadre du jumelage,  des jeunes allemands d’Herschbach séjourneront à Pleudihen du 21 juillet au 30 juillet.
Monsieur Chouin signale que la soirée « variétés » de l’école privée aura lieu le vendredi 27 juin, à 20h30.
ELECTIONS SENATORIALES du 21 septembre 2008 : Le Maire signale que tous les conseils municipaux sont convoqués le vendredi 27 juin prochain  afin de désigner  leurs délégués titulaires et suppléants. Ces délégués devront participer le 21 septembre 2008 au scrutin des sénatoriales qui se tiendra à Saint-Brieuc. Le Conseil Municipal de Pleudihen sur Rance se réunira le vendredi 27 juin à 19h00. Compte tenu de la strate démographique de la commune, sept délégués titulaires et quatre suppléants devront être désignés.
Village de LA MAGDELEINE / nuisances : Madame Jeanine DUFEIL interroge le Maire sur les nuisances subies (présence de mouches) par les habitants du village du fait du poulailler tenu par l’EARL de La Magdeleine. Le Maire répond qu’il est en contact régulier avec les riverains et aussi avec les services de la Préfecture, notamment la Direction des services vétérinaires, laquelle vient de délivrer à l’exploitant une mise en demeure pour rétablir une situation normale d’exploitation.










Séance close à 0h00
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